PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LECLERCVILLE 

M.R.C. DE LOTBINIÈRE

Procès-verbal de la séance du 1er décembre 2008 

Séance ordinaire du Conseil municipal de Leclercville, tenue le premier jour du mois de décembre 2008, à vingt heures, à la salle municipale (sous-sol) située au 8055, route Marie-Victorin. 

Sont présents, les conseillers (ères) :

                     -   siège no 1 : Madame Madeleine L. Beaudet,

-   siège no 2 : Monsieur Jean Beaudet,

-   siège no 4 : Monsieur Bruno Desrochers,

-   siège no 5 : Monsieur Daniel Lemay,

         -   siège no 6 : Monsieur Denis Auger,

formant quorum, sous la présidence du maire, Monsieur Marcel Richard. 

Assiste également, Francine B. Demers, secrétaire-trésorière / directrice générale.

Après la prière d’usage la session est ouverte.

290-12-2008  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Le maire, Monsieur Marcel Richard fait la lecture de l’ordre du jour.

Les items suivants y sont ajoutés :

· Coupe et transport de bois – lot 461-P.

· Demande de la CDUC – appui pour le Sentier 4 saisons longeant la  Rivière du Chêne.

Il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

QUE l’ordre du jour soit adopté.

291-12-2008 ADOPTION DES MINUTES DU 3 NOVEMBRE 2008

ATTENDU QUE tous les membres de ce conseil ont reçu une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil du 3 novembre 2008, au moins 48 heures avant la tenue des présentes ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet                               et résolu à l’unanimité :

D’approuver ce procès-verbal, tel que présenté.

292-12-2008  DOSSIER DE LA MISE AUX NORMES EN EAU POTABLE :
Le maire nous fait un résumé des travaux réalisés.

292B-12-2008  PAIEMENT DES TRAVAUX  - DÉCOMPTE NO 2 ET N0 3

Il est proposé par Monsieur  Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale, Francine B. Demers soit autorisée à effectuer le paiement au montant de 116 266,89 $ (décompte progressif no 2) ainsi que le paiement au montant de 21 988,61 $ (décompte progressif no 3)  à Dilicontracto sur recommandation (vérification et analyse) d’Any Couture de Roche Ltée, Groupe-conseil pour la réalisation d’une partie des travaux de la mise aux normes des ouvrages de captage d’eau souterraine. 

292C-11-2008  COMPENSATION POUR SERVITUDE SUR LES LOTS 461-P ET 463-P

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Leclercville réalise des travaux de mise aux normes des ouvrages de captage d’eau souterraine ;

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité lors de l’installation de la clôture pour protéger le site de captation doit empiéter sur une partie du lot 463, propriété de Madame Nadine Demers et Monsieur Jean Lemieux ainsi que sur une partie du  lot 461-P, propriété de Messieurs Daniel Lemay et Michel Lemay ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger et résolu à l’unanimité :                                   

QUE la Municipalité de Leclercville verse la somme de 3 462 $ (3$/m2) à Madame Nadine Demers et Monsieur Jean Lemieux, propriétaires du lot 463 comme compensation financière pour les dédommager de l’installation de cette clôture sur leur terrain représentant une superficie de 1153,9 m2 ;

QUE la Municipalité de Leclercville verse la somme de 3 350 $ (3$/m2) à Messieurs Daniel Lemay et Michel Lemay, propriétaires du lot 461 comme compensation financière pour les dédommager de l’installation de cette clôture sur leur terrain représentant une superficie de 1 116,4 m2 ;

QUE cette résolution annule celle portant le numéro 237B-10-2008.

292D-12-2008  COUPE ET TRANSPORT DE BOIS – LOT 461-P

ATTENDU QUE la Municipalité doit procéder à la coupe de bois sur l’immeuble de Messieurs Daniel Lemay et Michel Lemay connu et désigné comme étant une partie du lot 461 et représentant une superficie de 1 116,4 mètres carrés ;

ATTENDU QUE ce bois récupéré doit être coupé en 4 pieds et transporté à l’endroit désigné par ceux-ci ;

ATTENDU QUE la Municipalité doit engager un bûcheron pour exécuter ces travaux ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :                                   

QUE la Municipalité de Leclercville retienne les services de Denis Bernier de Leclercville pour effectuer ces travaux et ce, pour un taux horaire de 30 $.

293-12-2008  PROTOCOLE D’ENTENTE EN MATIÈRE D’ENTRAIDE EN CAS D’INCENDIE AVEC LA MUNICIPALITÉ DE LOTBINIÈRE
Ce sujet est reporté à la séance du 8 décembre. Une rencontre est prévue avec les représentants de la  Municipalité de Lotbinière.

294-12-2008  TARIFICATION APPLICABLE POUR LA RÉCUPÉRATION DES PLASTIQUES AGRICOLES

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville a accepté de participer au projet de récupération des plastiques agricoles (rés. no 282-11-2008) ;

ATTENDU QUE 22 entreprises agricoles peuvent récupérer ce plastique qui représente environ un volume de 8,1 tonnes/année ;

ATTENDU QUE le coût  pour récupérer ces plastiques agricoles est d’environ 800 $ ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et                              résolu  à l’unanimité :

QU’un montant de 40 $ soit imposé à chaque entreprise agricole possédant des plastiques agricoles (utilisateur/payeur).

295-12-2008  DEMANDE DE LA FONDATION CANADIENNE ESPOIR JEUNESSE

Monsieur Claude Paquet, président  de la Fondation canadienne Espoir Jeunesse mentionne que l’article 10 de notre règlement 25-2003 sur les colporteurs et commerçants stipule qu’un permis n’est pas obligatoire pour leur organisme pour pratiquer leur activité sur le territoire de notre municipalité (message sur répondeur).

Il est résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité autorise le droit de passage de leur organisme sur notre territoire ;

QUE cette résolution annule celle portant le numéro 283-11-2008.

296-12-2008  RENOUVELLEMENT DU TRANSPORT ADAPTÉ POUR L’ANNÉE 2009

Il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville accepte qu’il y ait du transport adapté sur son territoire ;

QUE la Municipalité de Sainte-Croix soit nommée mandataire pour l’ensemble des municipalités ;

QUE le service de transport adapté (Lobicar) de Lotbinière soit délégué pour administrer le service ;

QUE la Municipalité de Leclercville renouvelle l’entente précisant les modalités de la gestion du transport adapté ;

QUE la Municipalité de Leclercville accepte de payer sa quote-part pour l’année 2009, soit 1,42 $/habitant .  

297-12-2008  RENOUVELLEMENT DE NOTRE CONTRAT D’ENTRETIEN ET DE SOUTIEN AVEC PG, MENSYS  POUR LA PÉRIODE DU 1er JANVIER AU 31 DÉCEMBRE 2009

ATTENDU QUE PG MENSYS offre à la Municipalité de Leclercville, le renouvellement de son contrat d’entretien et de soutien applicables du 1er janvier au 31 décembre 2009 comprenant :

· Comptes fournisseurs et réclamations de taxes :     725 $   

· Grand Livre, budget et états financiers :                  750 $ 

· Paie :                                                                         590 $     

· Sybase asa :                                                                90 $      

· Taxation, perception et compte clients :               1 050 $             

pour un montant de  3 205 $, plus taxes ;       
ATTENDU QUE PG MENSYS offre un escompte de 2%  pour paiement anticipé avant le 12 décembre 2008 (64,10 $) ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger  et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville renouvelle son contrat d’entretien et de soutien pour un montant de 3 205  $, plus taxes ;

QUE la directrice générale soit autorisée à effectuer le paiement avant le 12 décembre 2008 pour bénéficier de l’escompte de 2% (64,10 $).

298-12-2008  ADOPTION DU RÈGLEMENT # 66-2008 FIXANT LES TARIFS APPLICABLES AUX ÉLUS ET EMPLOYÉS MUNICIPAUX POUR LEURS DÉPLACEMENTS

RÈGLEMENT NUMÉRO 66-2008
FIXANT LES TARIFS APPLICABLES AUX ÉLUS ET EMPLOYÉS MUNICIPAUX  POUR LEURS DÉPLACEMENTS

ATTENDU QUE les charges des membres du Conseil comportent de nombreuses responsabilités et qu’elles sont une source de dépenses de toutes sortes pour les personnes qui les occupent ;

ATTENDU QUE ces dépenses de kilométrage et de repas peuvent être remboursées ;
ATTENDU QUE les employés municipaux : secrétaire-trésorière/directrice générale, secrétaire-trésorière adjointe, inspecteur municipal, inspecteur en bâtiment, directeur du service incendie, à l’intérieur de leur fonction, peuvent suivre des cours et être convoqués à des réunions ; 

ATTENDU QUE ces activités engendrent des frais de kilométrage et de repas ; 
ATTENDU QUE la Municipalité peut, par règlement de son Conseil, décréter et fixer les tarifs applicables lors de déplacements effectués par les membres du Conseil et les employés municipaux pour le compte de la Municipalité ;
ATTENDU QU’un avis de motion du présent règlement a été donné à la session ordinaire du Conseil tenue le 3 novembre 2008; 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par  Madame Madeleine L. Beaudet  et résolu à l’unanimité:
QU’un règlement portant le numéro 66-2008, soit et est adopté  et qu’il soit statué et décrété par ce règlement ce qui suit:
Article 1

A partir du 1er janvier 2008, sera remboursé à tous les élus et employés municipaux  pour leurs déplacements effectués pour le compte de la Municipalité, le tarif suivant pour les repas:
Repas (déjeuner, dîner ou souper) : 15,00 $
Le taux fixé incluant taxes et pourboire.

Les frais de logement effectivement supportés dans un établissement hôtelier.
Article 2

Pour l’utilisation de son véhicule automobile personnel, reçoit pour toute la distance admise, une indemnité établie comme suit:
0,40 $ du kilomètre.
Pour l’utilisation de son camion personnel, reçoit pour toute la distance admise, une indemnité établie comme suit:
0,80 $ du kilomètre.

Pour l’utilisation des transports en commun (train ou autobus), les coûts réellement  encourus sur présentation de pièces justificatives.
Article 3

Le Conseil autorisera le paiement des dépenses de voyage et autres, réellement encourues pour le compte de la Municipalité, sur présentation de pièces justificatives.
Article 4

Ce présent règlement abroge le règlement portant le numéro 60-2007.
Article 5

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi.
_____________________              ____________________________
Marcel Richard, maire                     Francine B. Demers, 
                                                        secrétaire-trésorière/directrice générale
Avis de motion : 3   novembre 2008
Adoption :           1   décembre 2008
Publication :        4   décembre 2008
299-12-2008  LIVRES DE LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE
ATTENDU QUE la bibliothèque municipale possède une collection locale de livres pour les Jeunes ;

ATTENDU QUE la bibliothèque municipale n’est plus en fonction ;

ATTENDU QUE certains livres pourraient intéressés les élèves de l’École la Falaise ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par  Monsieur Daniel Lemay et                                     résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville prête les livres de notre bibliothèque municipale à l’École la Falaise ;

QUE ces livres resteront la propriété de la Municipalité ;

QU’une liste des livres prêtés devra être remise à la municipalité.

300-12-2008 ENTRETIEN DU RÉSEAU ROUTIER :   

       TRAVAUX RÉALISÉS EN NOVEMBRE
ATTENDU QUE les travaux suivants ont été exécutés en novembre :

· Destruction d’un barrage de castors par Exc. R. Lemay & Fils Inc. pour un montant total de 135,45 $, taxes incluses ;

· Rechargement de l’accotement de la Rte Castor Ouest par Les Excavations Roland Laquerre Inc. (123 TM de pierre 0 ¾ B) pour un montant total de 2 715,20 $, taxes incluses ;

· Nivelage de la Rte Seigneuriale par Les Excavations Roland Laquerre Inc. pour un montant total de 135,45 $, taxes incluses.

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et résolu à  l’unanimité :

QUE la secrétaire-trésorière/directrice générale soit autorisée à effectuer le paiement de ces travaux.

301-12-2008 CORRESPONDANCE REÇUE EN NOVEMBRE 2008

La directrice générale a remis à chaque élu(e)  municipal(e), une liste de la correspondance reçue en novembre 2008.
302-12-2008  SENTIER PÉDESTRE

Monsieur Jean Beaudet nous fait un résumé des travaux à réaliser afin d’améliorer le sentier pédestre.

302B-12-2008  NOTRE APPUI - SENTIER 4 SAISONS LONGEANT LA RIVIÈRE DU CHÊNE

ATTENDU QUE la MRC de Lotbinière, le Club de Ski de Fond La Pinière et le Comité du bassin versant de la Rivière du Chêne, soucieux d’améliorer la qualité du sentier actuel et d’en assurer son développement pour en faire une infrastructure régionale de grande qualité, désirent présenter, une demande d’aide financière à la CRÉ de Chaudière-Appalaches dans le cadre du Programme de mise en valeur des ressources du milieu forestier ;

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville a pris connaissance de ce projet ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur  Daniel Lemay et résolu à  l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville appuie la démarche du Centre de Ski de Fond La Pinière, la MRC de Lotbinière et le  Comité du bassin versant de la Rivière du Chêne pour ce  projet à portée régionale ;

QUE la Municipalité de Leclercville accepte de verser la somme de 1 000$  représentant notre contribution financière à la réalisation de ce projet.

302C-12-2008 ASSURANCE RESPONSABILITÉ CIVILE - SENTIER 4 SAISONS LONGEANT LA RIVIÈRE DU CHÊNE

ATTENDU QUE le Comité du bassin versant de la Rivière du Chêne sollicite notre municipalité afin de défrayer 50% des coûts de l’assurance responsabilité civile générale pour le sentier pédestre ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur  Daniel Lemay et résolu à  l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville verse la somme de 297,50 $ au Centre de Ski de Fond La Pinière afin de défrayer la moitié des frais reliés à l’obtention de cette assurance.

303-12-2008  ACHAT D’UN NOUVEL ORDINATEUR

ATTENDU QUE la directrice générale éprouvait des difficultés avec l’ordinateur  de la municipalité ;

ATTENDU QU’il était nécessaire et urgent de procéder à l’achat d’un nouvel appareil pour le bon fonctionnement du bureau ;

ATTENDU QUE la directrice générale a fait l’acquisition d’un nouvel appareil au montant de 1 238 $, plus taxes, d’Aide Informatique G. Gosselin de St-Agapit (après consultation auprès du maire) ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :                                   

D’entériner la décision prise sur l’achat d’un nouvel ordinateur.

304-12-2008 AUTORISATION – RENCONTRE DES DIRECTEURS GÉNÉRAUX À LA MRC DE LOTBINIÈRE, MERCREDI LE 3 DÉCEMBRE

ATTENDU QUE la MRC de Lotbinière organise une rencontre des directeurs généraux, mercredi le 3 décembre afin de discuter de différents sujets ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet                         et résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale, Francine B. Demers soit autorisée à assister à cette rencontre d’information ;

QUE la Municipalité de Leclercville s’engage à défrayer les frais de repas et de déplacement.

305-12-2008 LOCATION DE LA SALLE MUNICIPALE PAR LE CERCLE DES FERMIÈRES 

Il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville renouvelle le contrat de location de la salle municipale avec le Cercle des Fermières et ce, au coût de 500 $ pour l’année 2009, soit du 1er janvier au 31 décembre 2009 ;

QUE le Cercle des Fermières utilisera la petite salle pour ses réunions mensuelles ainsi que la grande salle, 2 fois/année ;

QUE la directrice générale est autorisée à signer pour et au nom de la Municipalité, un contrat avec la présidente du Cercle des Fermières.

306-12-2008  NOMINATION DU MAIRE SUPPLÉANT

Il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE Monsieur Bruno Desrochers soit nommé maire suppléant pour l’année 2009, lequel en l’absence du maire ou pendant la vacance de cette charge, remplira les fonctions du maire, avec tous les privilèges, droits et obligations y étant attachés.

307-12-2008  VOEUX DE NOËL À LA POPULATION

ATTENDU QUE le Conseil municipal fait parvenir à chaque année, dans le mois de décembre, leurs Meilleurs Vœux à la population ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE le maire, Monsieur Marcel Richard soit autorisé à rédiger, un texte pour offrir nos Meilleurs Vœux aux contribuables de la Municipalité ;

QUE la directrice générale soit autorisée à faire parvenir, à chaque adresse  civique de la Municipalité, par courrier postal, ces vœux et ce, dans la semaine du 15 décembre 2008.

308-12-2008  FERMETURE DU BUREAU MUNICIPAL DURANT LA PÉRIODE DES FÊTES

Il est proposé par Monsieur Daniel Lemay  et résolu à l’unanimité :

QUE le bureau municipal soit fermé durant la période des Fêtes, les semaines du 22 et 29 décembre ;

QU’un circulaire sera envoyé à chaque adresse civique de la Municipalité, par courrier postal mentionnant cette fermeture.

309-12-2008  DEMANDE DE MM. ANDRÉ ET JEAN-CLAUDE LEMAY  À LA CPTAQ

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville a pris connaissance de la demande de Messieurs André Lemay et Jean-Claude Lemay s’adressant à la CPTAQ afin d’obtenir l’autorisation d’acquérir les terres en culture, d’une superficie de 40 hectares  sur une partie des lots 106, 107, 108, 109, 110, 111 et 112 du cadastre officiel de la Paroisse de Ste-Emmélie ;

ATTENDU QUE la vocation de ces lots n’est nullement modifiée et qu’aucun impact réel et significatif n’est appréhendé sur l’homogénéité de la communauté agricole ;

ATTENDU QUE l’autorisation recherchée n’affectera aucunement la possibilité d’utilisation des lots à des fins d’agriculture et qu’il n’y aura aucune conséquence négative sur les activités agricoles existantes et sur le développement de ces activités agricoles, ainsi que sur les possibilités d’utilisations des lots avoisinants ;

ATTENDU QUE la demande d’autorisation est conforme aux règlements municipaux de la Municipalité de Leclercville et qu’elle ne contrevient à aucun de ces derniers ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Daniel Lemay et                            résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville appuie la demande de Messieurs André Lemay et Jean-Claude Lemay adressée à la CPTAQ .

310-12-2008  TRANSFERT DE FONDS POUR LE POSTE « HYGIÈNE DU MILIEU », « LOISIRS ET CULTURE » ET « TRANSPORT »

Il est proposé par Monsieur Denis Auger  et résolu à l’unanimité :

· de transférer un montant de 6 250 $ du surplus accumulé au poste « Hygiène du milieu » pour être en mesure de terminer l’année financière 2008 ;
· de transférer un montant de 2 300 $ du poste « Administration générale au poste « Loisirs et Culture» pour être en mesure de terminer l’année financière 2008 ;

· de transférer un montant de  750 $ du poste « Administration générale au poste « transport » pour être en mesure de terminer l’année financière 2008 ; 

Que les sommes qui ne seront pas utilisées retourneront au surplus accumulé. 

311-12-2008  CALENDRIER DES SÉANCES ORDINAIRES DU CONSEIL POUR L’ANNÉE 2009
CONSIDÉRANT QUE l’article 148 du Code municipal du Québec prévoit que le conseil doit établir, avant le début de chaque année civile, le calendrier de ses séances ordinaires pour la prochaine année, en fixant le jour et l’heure du début de chacune ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et                            résolu à l’unanimité :

QUE le calendrier ci-après soit adopté relativement à la tenue des séances ordinaires du conseil municipal pour 2009, qui se tiendront le lundi et qui débuteront à 20h, à l’exception de la séance du mois de septembre qui se tiendra mardi, le 8 septembre :

	CALENDRIER DES SÉANCES ORDINAIRES 

DU CONSEIL - ANNÉE 2009


	JANVIER
	12

	FÉVRIER
	2

	MARS
	2

	AVRIL
	6

	MAI
	4

	JUIN
	1er

	JUILLET
	6

	AOÛT
	10

	SEPTEMBRE
	8

	OCTOBRE
	5

	NOVEMBRE
	9

	DÉCEMBRE
	7


QU’un avis public du contenu du présent calendrier soit publié par la secrétaire-trésorière/directrice générale, conformément à la loi qui régit la municipalité.

312-12-2008 ÉTUDE DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES POUR L’ANNÉE 2009

Les membres du Conseil municipal procèdent à l’étude des prévisions budgétaires pour l’année 2009.

313-12-2008  AVIS DE MOTION POUR LE RÈGLEMENT CONCERNANT L’ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES ET L’IMPOSITION DES TAXES POUR L’ANNÉE 2009

Avis de motion est donné par Madame Madeleine L. Beaudet, qu’il                               sera présenté, pour adoption, à une séance extraordinaire, tenue le 8 décembre 2008, un règlement décrétant l’adoption des prévisions budgétaires de l’année financière 2009 et l’imposition des différentes taxes (règlement # 67-2008).

314-12-2008  DEMANDE DE LA MUNICIPALITÉ DE ST- ÉDOUARD - TOUR DE COMMUNICATION

ATTENDU QUE la Municipalité de St-Édouard a un projet d’installation  d’une tour de communication afin d’améliorer les liaisons par cellulaire ;

ATTENDU QUE les communications par cellulaire sur le territoire de celle-ci sont déficientes et pour améliorer cette téléphonie, l’installation d’une tour de communication est une solution ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger  et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville appuie la Municipalité de St-Édouard dans ses démarches auprès de Télus Québec.

315-12-2008 APPROBATION DES DÉPENSES INCOMPRESSIBLES ET DES COMPTES À PAYER AU 1ER DÉCEMBRE 2008

Le Conseil municipal procède à l’examen et à l’approbation des dépenses incompressibles et des comptes à payer. « La directrice générale, certifie, par les présentes, qu’il y a des fonds disponibles pour lesquelles les dépenses ci-après décrites sont projetées par le Conseil ».

Il est proposé par Monsieur Jean Beaudet  et résolu à l’unanimité :

QUE la liste remise aux élus municipaux, des dépenses incompressibles (14 797,95 $) ainsi que des comptes à payer (294 658,33 $) pour un grand total de 309 456,28 $  soient approuvés et que la secrétaire-trésorière/directrice générale soit autorisée à en effectuer le paiement.

316-12-2008 DIVERS : 
A) SÉANCE POUR L’ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES

La directrice générale rappelle aux élus municipaux que la séance extraordinaire portant sur le budget 2009 aura lieu lundi, le 8 décembre 2008, à 20h00. Les élus municipaux ont reçu, l’Avis spécial relativement à cette séance.

B) DIVERS – SÉANCE DE JANVIER 2009

La directrice générale mentionne aux élus municipaux que la séance de janvier 2009 aura lieu lundi, le 12 janvier (selon le règlement numéro 11-2000, adopté le 7 août 2000).
C)  REPAS DES FÊTES
Ce sujet est reporté.

317-12-2008 PÉRIODE DE QUESTIONS

Aucune question.

318-12-2008  AJOURNEMENT DE LA SÉANCE

Il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

QUE la présente séance soit ajournée au  lundi, le 8 décembre 2008 pour prendre en considérations certains sujets.

______________________________  ____________________________

Marcel Richard, maire                            Francine B. Demers, 

                                                                Secr.trés../dir.gén..

